
 

 CAP IMTB 
Intervention en Maintenance 

Technique des Bâtiments 

Conditions d’accès 
 

Admission sur dossier 
La formation en CAP IMTB – Intervention en Maintenance Technique des Bâtiments s’adresse à des élèves issus des 
classes de 3ème. 

Objectifs de la formation 
 

Le titulaire de CAP IMTB n’est pas un spécialiste, il 
devra cependant avoir des connaissances dans de 
nombreux domaines du secteur du bâtiment : 

• Dans les structures fixes : maçonnerie, 
charpente, plâtrerie, peinture... 
• Dans les structures mobiles : menuiserie, 
serrurerie... 
• Dans les réseaux et appareillage : 
plomberie, chauffage, électricité… 
 

Il sera ainsi capable d’intervenir dans un système 
d’entretien présentant des dysfonctionnements. Il 
pourra soit intervenir directement pour la réparation, 
soit faire appel à une entreprise spécialisée. 

 

Organisation de la formation 
 

La formation associe école et entreprise. En effet, 
au cours du cycle, les élèves effectuent des 
périodes de formation en milieu professionnel 
pendant 14 semaines au total dans des entreprises 
ou des collectivités : 
 

• En 1ère année : 6 semaines en 2 périodes de 
   3 semaines. 
• En 2ème année : 8 semaines en 2 périodes de 
  4 semaines. 
 

Au cours de la deuxième année, l’élève de CAP 
IMTB recevra une formation aux premiers 
secours. L’obtention de l’examen résulte des 
notes obtenues lors d’épreuves en CCF (Contrôle 
en Cours de Formation) et d’épreuves terminales 
en Juin. 

L’élève intéressé par cette 
formation devra avoir le 
sens du concret, de la 
rigueur et de la minutie. 
Il devra également être 
capable de s’intégrer au 
sein d’une équipe et faire 
preuve d’initiative. 

ENSEIGNEMENTS 
 

En 1ère et 2ème année 
 

Français / Histoire-Géo. 
Maths / Sciences-Physiques 
Anglais 
P.S.E. 
Arts Appliqués 
E.P.S. 
Enseignement  Professionnel 

Co-intervention avec Français 
Co-intervention avec Maths 

Horaires 
 

 
 

2 h 
1,5 h 
1,5 h 
1,5 h 
1 h 

2,5 h 
15 h 
1,5 h 
1,5 h 

 

 

DÉBOUCHÉS : Le titulaire du CAP IMTB pourra entrer directement dans la vie 
active ou bien poursuivre une formation professionnelle en se spécialisant, au 
travers d’un autre CAP ou BAC Pro, dans un métier du secteur du bâtiment ciblé. 
 


